
Panel 1 
Contre-interrogatoire de la FCEI 

Thème 1: Recharge de véhicules électriques 
Référence : preuve de la FCEI, tableau 1 

 
Immatriculations de voitures électriques en Norvège 

(voitures particulières uniquement) 

Année Voitures 
électriques 

Part de 
marché 
(VE) 

Hybrides 
rechargeables 

Part de 
marché 
(hybrides) 

2013 7 882 5,5 % 328 0,2 % 

2014 18 090 12,5 % 1 678 1,2 % 

2015 25 779 17,1 % 7 964 5,3 % 

2016 24 222 15,7 % 20 663 13,4 % 

2017 33 025 20,8 % 29 236 18,4 % 

2018 46 092 31,2 % 26 546 17,9 % 

2019 60 316 42,4 % 19 295 13,6 % 

2020 76 804 54,3 % 28 905 20,4 % 

2021 113 751 64,5 % 38 166 21,7 % 

2022 138 292 79,3 % 14 848 8,5 % 

2023 104 590 82,4 % 10 169 8,0 % 

2024 114 400 88,9 % 3 489 2,7 % 

2025 172 233 95,9 % 2 751 1,6 % 

Source : Conseil norvégien d’information sur la circulation routière 

  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fofv.no%2Fbilsalget%2Fbilsalget-i-desember-2025&data=05%7C02%7Caturmel%40delegatus.ca%7C10e00b3c17c84d29891a08de4edca8f1%7Cf01e72ae18234d14ad77f6c5bc1cbc74%7C0%7C0%7C639034906810878758%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=2tTOdZ2E3VloFewYQWZ3mp1pikaHa2IZq1nw9MhY4Bo%3D&reserved=0


Thème 2 : Contrats long terme conclus avec HQ 
Caractère compétitif des contrats long terme avec HQP 

 

 
 



 
 

 
 
 



C-FCEI-0017 - Preuve révisée de la FCEI, p. 5 :  
« Le contexte actuel est différent de celui qui prévalait au moment de la conclusion des contrats 
précédents ne serait-ce que par la nouvelle méthode que propose le Distributeur pour établir les 
approvisionnements de court terme » 
 
B-0100, p. 5, complément à la réponse 15.5 à AHQ-ARQ  
« Complément de réponse : L’approvisionnement en base hivernale ne génère aucune électricité 
patrimoniale inutilisée. Cette information peut également être obtenue en consultant le tableau 1 de 
la pièce HQD-2, Document 1 (B-0027). » 
 

 
 
 
 
 
Questions 2.1 à 2.3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



B-0085, p. 15 
 
« 2.7 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur propose un contrat de base hivernal de 1000 MW 
plutôt que le niveau de 800 MW actuel considérant le niveau d’utilisation du marché de court terme 
pour les années tarifaires visées par la demande.  
 
Réponse : Dans le contexte de la hausse projetée de la demande, un produit en base répond mieux 
aux besoins en énergie et en puissance du Distributeur que des approvisionnements de court terme 
dont les quantités et les prix varient d’heure en heure.” 
 
 
 
Questions 2.4 à 2.6 
 
 
 
 
 
 

Prix de la puissance des achats de court terme 

 
 
Référence B-0027, p. 12:  
 
« À partir de l’hiver 2026-2027, le prix de référence pour les approvisionnements en puissance de 
court terme du Distributeur sera celui des encans mensuels pour le mois requis du marché de New 
York pour la région de la ville de New York (zone J NYC). L’entrée en service du projet Champlain 
Hudson Power Express (CHPE) créera une nouvelle dynamique de marché pour les 
approvisionnements en puissance de court terme du Distributeur. Même si les potentiels 
fournisseurs sont essentiellement localisés dans la région « reste de l’état » de New York, le prix 
demandé par ces fournisseurs reflétera l’opportunité de revente de la puissance à la zone J NYC. » 
 
 
Questions 3.1 à 3.4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Provision réglementaire 

C-FCEI-0018, Preuve de la FCEI révisée, p. 8 

Provision réglementaire 

Pour établir le revenu requis de l’année 2026, le Distributeur tient compte d’une provision 

réglementaire de 133 M$. Cette provision correspond à l’écart entre les revenus pour les mois de 

janvier à mars 2025 selon les tarifs au 1er avril 2024 et les revenus pour ces mêmes mois selon les 

tarifs au 1er avril 2025.  

 

La FCEI soumet que cette provision réglementaire de 133 M$ n’a pas lieu d’être parce que 

le principe même de la provision réglementaire n’était pas applicable lors du dossier tarifaire 

2025. Le Distributeur indique d’ailleurs, que dans le cadre du dossier tarifaire 2025, « le 

mécanisme de la provision réglementaire faisait partie des principes réglementaires jugés « 

inopérants » sous la Loi sur la simplification, les hausses tarifaires des quatre prochaines années 

devant être établies en fonction de l’indice des prix à la consommation et non sur la base du coût 

de service. Ainsi, il n’y avait pas lieu de prendre en compte une provision réglementaire dans le 

calcul de la hausse tarifaire 2025. »1 

 

Il ajoute toutefois que « le montant à la ligne 22 du tableau A-1 de la référence (iii) de la DDR « 

Revenus générés du 1er janvier au 31 mars 2026 par la hausse » représente bien la provision 

réglementaire de 2025 malgré qu’elle n’ait pas été identifiée à ce titre.  

La FCEI estime que le raisonnement du Distributeur est incohérent. Ou bien une provision 

réglementaire a été prise en 2025 ou non. Si aucune provision n’a été prise, la FCEI ne voit pas 

comment une provision pourrait être récupérée au présent dossier. Elle soumet qu’on ne peut 

redéfinir a posteriori le traitement réglementaire applicable. 

 

Question 

 

  

 
1 B-0085, p. 6, réponse 1.3 



Revenus provenant de la vente d’unités de conformités (RCP) 

 
C-FCEI-0017 - Preuve révisée de la FCEI, p. 10 et 11 : 
 
« La FCEI note que les ventes de 2025 sont associées à un prix moyen de 184 $/unité. » 
 
Tableau 2 : Évolution des UC créées et détenues par le Distributeur 

 
 
Tableau 3 : Hypothèses de ventes et de revenues des UC créées et détenues par le Distributeur 

 
 
 
Questions 5.1 à 5.8 
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